La Braise en bref….

L’aventure de La Braise a débuté en 1987. La Braise s’occupe de personnes présentant une lésion cérébrale acquise à l’âge adulte ( traumatisme crânien : après un accident de la voie publique, une chute ou une agression,…. ; accident vasculaire cérébral, ….)

La Braise regroupe actuellement plusieurs structures : un centre de jour qui accueille 33 personnes, un service d’accompagnement qui suit une trentaine d’adultes à domicile, un centre de réadaptation cognitive qui assure une prise en charge intensive d’une dizaine d’adultes traumatisés crâniens, un centre ressources. Dernier projet en gestation, un centre d’hébergement qui accueillera d’ici fin 2007 une quinzaine d‘adultes. 

La Braise constitue un modèle de référence en matière de prise en charge à long terme d’adultes cérébro-lésés. La Braise est reconnue au niveau international. 

Le traumatisme crânien est trop méconnu. L’intérêt de la Reine permet  d’attirer l’attention sur les progrès qui sont encore possibles des années après l’accident pour autant que suffisamment de structures performantes existent et que les patients, leurs familles et leurs proches en soient informés. 

La mobilisation du public, de la presse et du monde politique pourrait, à cette occasion, aboutir à la mise sur pied d’une journée du « Traumatisme crânien ». 

 La Braise en quelques mots

L’aventure de « La Braise » a commencé avec l’ouverture du centre de jour en août 1995. Elle se poursuit au quotidien à travers quatre structures qui la composent : le Centre de Jour, le Service d’Accompagnement, le Centre de réadaptation Cognitive et le Centre Ressources dédié aux personnes présentant une lésion cérébrale acquise, à leurs proches et aux professionnels.

Depuis de nombreuses années, le nombre de traumatisés crâniens va croissant étant donné notamment les progrès de réanimation et de la médecine d’urgence. Les personnes cérébro-lésées présentent parfois de nombreuses difficultés face à la vie de tous les jours. Elles peuvent avoir des troubles de mémoire, de concentration, d’initiative, d’orientation dans le temps et dans l’espace, des troubles de la personnalité et du comportement, des troubles de la communication, des difficultés à gérer leurs émotions, des déficiences physiques et sensorielles. De manière générale, une atteinte cérébrale sévère entraîne une perturbation majeure de la vie quotidienne avec des répercussions certaines sur le milieu familial, social, professionnel de la personne concernée.

a. Le centre de jour 

Notre centre de jour est agréé depuis mars 1995 par la Commission Communautaire Française – Région de Bruxelles-Capitale. La Braise accueille une trentaine d’adultes cérébro-lésés. Il s’agit de personnes présentant des lésions cérébrales acquises, et non évolutive à la suite par exemple, d’une maladie, d’un accident vasculaire cérébral, d’un traumatisme crânien.

L’objectif principal de La Braise centre de jour est de favoriser l’épanouissement et l’insertion sociale en privilégiant la qualité de vie et l’ouverture à la collectivité. 

Au centre de jour La Braise, chacun évolue à son rythme dans la mesure de ses possibilités. Nous accompagnons chaque personne en lui proposant de faire elle-même un maximum d’expériences. 

Pour mener à bien cet objectif, les adultes accueillis sont encadrés par une équipe multidisciplinaire composée d’éducateurs, d’une ergothérapeute, d’un kinésithérapeute, d’une musicothérapeute, de deux logopèdes, d’une neuropsychologue, d’une assistante sociale, d’un médecin neurologue, de personnel administratif et d’entretien. N’oublions pas de citer l’aide efficace de personnel bénévole. Chacun vise à être cohérent. Critère d’excellence lorsqu’il s’agit de restructurer des personnes souvent en recherche d’identité.

Que proposons-nous comme activités ?

La majorité des activités sont organisées en groupe. La personne peut tirer un maximum de bénéfices de situations où elle est confrontée à d’autres qui, comme elle, rencontrent des difficultés. 

Nous organisons des activités répondant aux besoins et aux intérêts des personnes cérébro-lésées et s’appuyant si possible sur les ressources offertes par le quartier. Il s’agit d’activités cognitives, d’activités de la vie quotidienne, d’activités de communication, d’activités émotionnelles, d’activités physiques. Citons, à titre d’exemple, préparer un dessert, faire des courses, apprendre à se repérer dans les transports en commun, aller à la piscine, apprendre à utiliser un traitement de texte, gérer un agenda…

Toutes les activités précitées visent surtout à favoriser l’autonomie et l’insertion sociale à partir du cadre accueillant et sécurisant de La Braise.

Outre les activités précitées, les adultes bénéficient de rééducations individuelles en fonction de leurs besoins. Il s’agit de logopédie, de kinésithérapie, d’ergothérapie, de rééducation cognitive, de guidance financière et de guidance socio-administrative.

Un partenaire essentiel est aussi la famille. Nous incluons autant que possible les proches au sein du centre de jour de La Braise. Ceci se fait notamment lors des bilans de famille, lors de réunions qui permettent aux familles de se rencontrer. 

b. Le Service d’Accompagnement

Fort de l’expérience  du centre de jour, nous avons eu la conviction qu’il manquait, à Bruxelles, un service d’accompagnement qui s’adresse aux personnes cérébro-lésées.  C’est ainsi que notre service s’est ouvert le 1er septembre 1998.

La principale mission du service d’accompagnement est de répondre aux demandes des  personnes cérébro-lésées qui cherchent une aide en vue d’acquérir davantage d’autonomie dans la vie quotidienne et d’améliorer leur qualité de vie.

Le service fournit l’information, l’aide et le soutien nécessaires afin de soutenir ces adultes dans les actes et les démarches de la vie courante.

Il s’agit notamment :

· De rechercher avec la personne des activités de loisirs  ou occupationnelles, des formations, emplois ou bénévolats ;
· D’offrir une aide dans la recherche d’un logement ;
·  de proposer un suivi administratif ou une guidance financière ;
· d’informer la personne de ses droits ; d’aider la personne à faire de nouveaux apprentissages, comme d’utiliser une machine à laver ; un robot ménager …
L’équipe répond également aux demandes des proches et des professionnels concernés de près ou de loin par la cérébro-lésion.

Le service est agréé depuis juillet 2000 par la Commission Communautaire Française – Région de Bruxelles Capitale.  Nous attendons un agrément qui correspondra mieux au nombre élevé de personnes suivies et qui prendra en compte notre mission « logements ».

Depuis le 1er février 2000, le service d’accompagnement loue une maison située rue de Neerpede, trois personnes cérébro-lésées ont l’occasion d’y réapprendre les gestes de l’autonomie à domicile et ce, sous la supervision de l’équipe.  Si cette évaluation est positive, les adultes pourrant chercher un logement privatif et reprendre leur autonomie au quotidien.

c. Le Centre de Réadaptation Cognitive Fonctionnelle

Le Centre de réadaptation cognitive « La Braise », accueille des adultes traumatisés crâniens âgés de 16 à 45 ans.  Il est ouvert depuis le 7 janvier 2002.

Ce centre s’adresse uniquement à des adultes traumatisés crâniens présentant encore des capacités d’évolution vers une autonomie et une réinsertion socio-professionnelle.  Les adultes bénéficient de programmes de réadaptation adaptés à leurs  difficultés cognitives et comportementales.

L’adulte et ses proches participent d’abord à différents entretiens d’admission au cours desquels ils prennent connaissance des programmes de réadaptation.  L’équipe est attentive, dès ces entretiens, aux possibilités d’évolution de l’adulte.

Les adultes sont encadrés par une équipe multidisciplinaire composée de deux neuropsychologues, d’une psychologue clinicienne, de deux éducateurs, d’une ergothérapeute, d’une logopède, d’une kinésithérapeute, d’un médecin neurologue, d’une assistante sociale, d’une chargé d’insertion, de personnel administratif et d’une directrice. Chacun vise à être cohérent dans son travail avec les adultes engagés dans les programmes de réadaptation.

Après la phase d’admission, l’adulte suit un module d’essai de 12 semaines visant à établir le bilan de ses capacités notamment cognitives et comportementales.  Durant cette période d’essai, l’équipe évalue dans quelle mesure l’adulte pourra s’inscrire dans un programme de réadaptation à plus long terme.  Cette évaluation se fait à partir de tests neuropsychologiques, de mises en situation concrètes, d’évaluations à domicile.

Si la période d’essai est concluante, l’adulte peut s’inscrire à un module de réadaptation cognitive et comportementale axé sur la réinsertion familiale et sociale.  Si les objectifs de ce module sont atteints, l’adulte peut ensuite s’inscrire à un module davantage axé sur la réinsertion socio-professionnelle avec recherche d’activités valorisantes, de bénévolat ou de travail adapté.

Les modules proposent des activités en petits groupes et des activités individuelles toutes axées sur la réadaptation cognitive et comportementale.

Il s’agit d’activités cognitives, d’activités de la vie quotidienne, d’activités culturelles, d’activités créatives, d’activités physiques. Citons, à titre d’exemple, gérer son agenda, gérer sa santé, faire des courses, apprendre à se repérer dans les transports en commun et dans le quartier, aller à la piscine, apprendre à utiliser un traitement de texte, apprendre à utiliser un self-banking,…

Bien entendu, au sein des différentes activités, l’accent est également mis sur le travail comportemental.  Les adultes apprennent à adopter et à maintenir des comportements socialement acceptables.

Outre les activités précitées, les adultes bénéficient de prises en charge individuelles en fonction de leurs besoins.  Ces séances visent à poursuivre le processus de réadaptation. Il s’agit de logopédie, de kinésithérapie, d’ergothérapie, de neuropsychologie, de guidance financière et de guidance socio-administrative, de soutien psychologique et de travail avec la chargée d’insertion.

Chaque adulte est évalué de façon régulière et continue au cours de son programme de réadaptation.  Si aucune évolution significative n’apparaît endéans les 6 mois, la prise en charge est arrêtée et l’adulte réorienté.  La durée maximale de ces modules de réadaptation est de 3 ans après la rééducation intra-hospitalière.

Un facteur-clé pour réussir le travail de réinsertion est le travail en réseau.  Nous privilégions comme au centre de jour autant que possible les contacts avec les autres institutions qui sont intervenues ou interviennent encore auprès des personnes cérébro-lésées.

La famille occupe une place essentielle dans le travail de réadaptation.  Les proches doivent s’engager à participer à des bilans de famille réguliers et à toutes rencontres concernant l’évolution de l’adulte.

d. Le Centre Ressource

Le Centre Ressources s’est ouvert en septembre 2005.

Il s’agit d’un projet « Initiative » introduit par le Centre de Jour La Braise. Il est reconnu et subsidié jusqu’en juillet 2006 par la COCOF, Région de Bruxelles-Capitale. Il a reçu le soutien de Madame Evelyne Huytebroeck, Ministre ayant en charge la Politique d’Aide aux Personnes Handicapées.

Population concernée :

Le Centre Ressources se met au service :

· des personnes présentant une lésion cérébrale acquise non évolutive (traumatisme crânien, accident vasculaire,…) ;

· de leurs porches ;

· des professionnels concernés ;

· du grand public.

Les objectifs du Centre Ressources sont : 

· de mieux faire connaître la lésion cérébrale acquise, ses caractéristiques, les spécificités de la prise en charge,…

· développer la communication et la formation à destination des différents professionnels (sociaux, médicaux, juridiques) et des familles en ce qui concerne les handicaps « invisibles » et leurs lourdes répercussions sur le plan de l’autonomie des personnes concernées

· recenser et valoriser ce qui existe en matière de traumatisme crânien et autres lésions cérébrales acquises (établissements, associations, brochures, articles, formations,…)

· mener certaines études spécifiques et contribuer à la prévention dans ce domaine.

Les action concrètes du Centre Ressource sont :

· la création d’un site Internet,

· la constitution d’une base de donnée reprenant les établissements, les services, les associations, les bonnes adresses,

· l’organisation de formations destinées au personnel de services d’aide à domicile et aux étudiants,

· la participation à certaines études, notamment à celle de l’observatoire du handicap (COCOF) concernant les prestations et services disponibles à Bruxelles pour les personnes cérébro-lésées,

· la publication de brochures : la première est parue le 9 décembre 2005 et concerne le handicap invisible.

e. Le Centre d’Hébergement

Un foyer d’hébergement pour personnes cérébro-lésées devrait voir le jour à Bruxelles dans les prochaines années.

En effet, le nombre de ces personnes va croissant chaque année. De plus, la plupart d’entre eux ne peuvent pas vivre seuls et dépendent de leur famille et ce, en raison de leurs séquelles complexes et multiples qui entravent leur degré d’autonomie. Or, les familles vieillissent et s’inquiètent de l’avenir.

Qui s’occupera de leur proche handicapé quand elles ne seront plus là ?

Ce centre accueillera 15 adultes et leur fournira l’encadrement nécessaire afin de leur permettre d’avoir un hébergement et une qualité de vie satisfaisante malgré leur niveau de dépendance élevé.

Ces adultes présentent des niveaux d’autonomie très variables et ne peuvent vivre seuls sans se mettre en danger, ni subvenir à leurs besoins en raison de séquelles importantes (cognitives, motrices, comportementales, psycho-affectives sensorielles et de langage).

Nos objectifs seront : 

· dans un environnement adapté, veiller à la santé physique et psychique des adultes, assurer les soins appropriés et une prise en charge de nursing, assurer les repas, l’entretien des vêtements, du linge de maison et des locaux.

· favoriser l’autonomie des personnes, leur confort, leur qualité de vie et le maintien de leurs acquis.

· soulager et/ou remplacer les familles.

· stimuler la participation à la dynamique de vie du groupe de l’hébergement.

· favoriser l’ouverture à la collectivité et l’intégration dans le quartier.

Pour le moment, notre travail consiste en une réflexion sur le fonctionnement d’une telle maison, sur les priorités pédagogiques pour accueillir au mieux les personnes et sur le sens que nous donnerons à ce travail.[image: image1.png]



